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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DOSSIER N° 9 :
MODIFICATION DU TABLEAU 
DES POSTES DU PERSONNEL 
PERMANENT

Séance Ordinaire du 27 juin 2023

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 21

Absent : 1

Excusés : 13

Le Conseil Municipal de la Ville du BOUSCAT, dûment convoqué par
Monsieur le Maire, s'est assemblé au lieu Ordinaire de ses séances sous la
présidence de Monsieur Patrick BOBET, le 27 juin 2023.

Présents :  Patrick  BOBET,  Gwénaël  LAMARQUE,  Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Mathilde  FERCHAUD,  Maël

FETOUH, Françoise COSSECQ, Alain MARC, Marie Emmanuelle DA

ROCHA, Alain GERARD, Sandrine JOVENE, Bruno QUERE, Armelle

ABAZIOU BARTHELEMY, Bérengère DUPIN, Géraldine AUDEBERT,

Violette LABARCHEDE, Grégoire REYDIT, Xavier DE JAVEL, Jean-

Jacques HERMENCE, Maxime JOYEZ, Patrick ALVAREZ.

Excusés  avec  procuration :  Philippe  FARGEON  (à  Emmanuelle

ANGELINI), Nathalie SOARES (à Alain GERARD), Michel MENJUCQ

(à  Jean-Georges  MICOL),  Daniel  BALLA (à  Mathilde  FERCHAUD),

Guillaume ALEXANDRE (à Sandrine JOVENE), Benjamin DUGERS (à

Bérengère  DUPIN),  Daphné  GAUSSENS  (à  Alain  MARC),  Thomas

BURGALIERES  (à  Marie  Emmanuelle  DA  ROCHA),  Jonathan

VANDENHOVE  (à  Françoise  COSSECQ),  Sarah  DEHAIL  (à  Maël

FETOUH),  Julie-Anne  BROUSSIN  (à  Xavier  DE  JAVEL),  Damien

ROUSSEAU (à Jean-Jacques HERMENCE),  Claire LAYAN (à Patrick

ALVAREZ).

Absent : M. Didier PAULY.

Secrétaire : Violette LABARCHEDE
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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2023

DOSSIER N°   9 : MODIFICATION DU TABLEAU DES POSTES DU PERSONNEL PERMANENT

RAPPORTEUR : Mathilde FERCHAUD

Les  emplois  de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la
collectivité ou de l’établissement, conformément à l’article L313-1 du Code général de la fonction
publique.

Il  appartient  donc  au  Conseil  Municipal  de  fixer  l’effectif  des  emplois  nécessaires  au
fonctionnement des services et d’adopter en conséquence les évolutions du tableau des effectifs. La
délibération présentée doit préciser le grade correspondant de l’emploi, le motif invoqué et la nature
des fonctions.

Ces changements nécessitent des modifications du tableau des postes comme suit.

DIRECTION DE LA PETITE ENFANCE ET PARENTALITE

Pour faire face à l’évolution des besoins des structures d’accueil  petite  enfance et  maintenir  le
niveau  de  service  rendu,  il  est  proposé  de  renforcer  les  effectifs  par  la  création  d’un  poste
permanent à temps complet d’éducateur de jeunes enfants de catégorie A sur le cadre d’emploi des
éducateurs de jeunes enfants.

Cette création sera compensée par la suppression - au départ à la retraite d’un agent en septembre
2023 - d’un poste permanent de catégorie A à temps complet sur un emploi d’éducateur de jeunes
enfants.

Le recrutement pourra s’effectuer par la voie interne ou externe d’un agent titulaire du diplôme
d’état d’Educateur de Jeunes Enfants.
 
De fait, le tableau des postes doit être modifié comme suit :

Tableau des postes du personnel permanent

Nature de la
modification

Situation Filière Cadre d’emploi
Ca
t 

Nombr
e ETP

Création d’un
poste à temps

complet – ouvert
aux agents

contractuels

Nouvelle 
situation :
Educateur de 
jeunes enfants H/F

Médico-
sociale

Educateur de jeunes
enfants

A 1 

Suite à la création du poste d’éducateur de jeunes enfants, les conditions d’emploi doivent être
définies.

Rattaché à la direction de la petite enfance et parentalité, ce poste, à l’interface de la Directrice et de
la structure et les auxiliaires de puériculture, a pour missions principales :

 La participation à l’accueil des enfants et de leur famille, 
 La  mise  en  œuvre  des  compétences  d’observation  et  d’analyse  pour  élaborer  des  propositions

pédagogiques  et  un  aménagement  des  espaces  favorisant  le  bien-être,  l’épanouissement  et
l’évolution des enfants,
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 L’accompagnement de l’équipe dans la mise en œuvre du projet éducatif,
 Le soutien à la directrice dans le management de l’équipe et du projet.

Cet emploi de catégorie A du cadre d’emploi des Educateurs de jeunes enfants territoriaux, filière
médico-sociale, pourra - à défaut de fonctionnaire correspondant aux compétences attendues - être
pourvu par un agent contractuel dans les conditions prévues par l’article 332-8 alinéa 2° du Code
général de la fonction publique.

L’agent ainsi recruté est engagé par contrat à durée déterminée d'une durée maximale de trois ans,
renouvelable par reconduction expresse dans la limite d'une durée maximale de six ans. Si, à l'issue
de cette durée, le contrat est reconduit, il ne peut l'être que par décision expresse et pour une durée
indéterminée.
La rémunération sera alors calculée par référence à la grille indiciaire du cadre d’emploi ci-dessus
énoncé à laquelle se rajouteront le régime indemnitaire et primes en vigueur dans la collectivité.

- Ajustement de la qualification des emplois en prévision de futures vacances d’emploi

Dans un contexte de fortes tensions en matière de recrutement de professionnels de la petite enfance
et  pour  pourvoir  les  postes  d’auxiliaires  de  puériculture  qui  pourraient  devenir  vacants,  il  est
proposé d’autoriser, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, que ces emplois de
catégorie B du cadre d’emploi des auxiliaires de puériculture territoriales,  filière médico-sociale,
puissent  être pourvus par des agents contractuels dans les conditions prévues par l’article 332-8
alinéa 2° du Code général de la fonction publique.

Les agents ainsi recrutés seront engagés par contrat à durée déterminée d'une durée maximale de
trois ans, renouvelable par reconduction expresse dans la limite d'une durée maximale de six ans.
Si, à l'issue de cette durée, ce contrat est reconduit, il ne pourra l'être que par décision expresse et
pour une durée indéterminée.

La rémunération des agents sera calculée par référence à la grille indiciaire des cadres d’emplois ci-
dessus  énoncés  à  laquelle  se  rajouteront  le  régime  indemnitaire  et  primes  en  vigueur  dans  la
collectivité.
 
De fait, le tableau des postes doit être modifié comme suit :

Tableau des postes du personnel permanent

Nature de la
modification

Situation Filière Cadre d’emploi
Ca
t 

Nombre
ETP

Transformation de
poste à temps

complet ouvert
aux agents

contractuels

Nouvelle 
situation :
Auxiliaire de 
puériculture H/F

Médico-
sociale

Auxiliaire de
puériculture

B 27

DIRECTION  DE  LA  COMMUNICATION  –  DIRECTION  DES  FINANCES,  DU
CONTRÔLE DE GESTION, SERVICE STATIONNEMENT

Suite à la mise en œuvre opérationnelle du stationnement payant à compter du 1er mai 2023 et 
compte tenu des enjeux, il est nécessaire dans un souci d’efficacité de conforter les effectifs du 
service.
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A ce titre, il  est proposé de renforcer les effectifs par la transformation d’un poste permanent à
temps complet de Chargé de communication en un poste permanent à temps complet d’Assistant de
gestion administrative du stationnement payant de catégorie C sur le cadre d’emploi des adjoints
administratifs.

De fait, le tableau des postes doit être modifié comme suit :

Tableau des postes du personnel permanent

Nature de la
modification

Situation Filière Cadre d’emploi
Ca
t 

Nombre
ETP

Transformation
d’un poste à

temps complet
par suppression et
création de poste 

Ancienne 
situation :
Chargé de 
communication 
H/F

Nouvelle 
situation :
Assistant de 
gestion 
administrative du 
stationnement 
payant H/F

Administrative
Adjoint

administratif
territorial

C 1 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE – SERVICE PREVENTION FACTURATION 

- Modification à la baisse de la quotité horaire d’un poste de médecin de prévention à temps non
complet 22h par mois à compter du 1er juillet 2023. 

Pour assurer une surveillance médicale des agents mais aussi bénéficier d’un accompagnement et conseil
pour améliorer les conditions de travail et les mesures de prévention, la création d’un poste de médecin de
prévention pour un temps non complet de 24 heures par mois a été adoptée au 1er janvier 2022. 
Aujourd’hui, après plus d’une année de recul sur l’activité, il est proposé de modifier la quotité horaire du
poste de médecin de prévention pour un temps non complet de 22 heures par mois (soit 2 heures de moins
par mois).

Pour rappel,  cet emploi,  de la catégorie A, est  pourvu par un agent contractuel  de droit  public dans les
conditions de l’article 332-8 alinéa 2° du Code général de la fonction publique pour les emplois à temps non
complet lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %. La rémunération du médecin, fonction
de son ancienneté et son expérience professionnelle, est par ailleurs basée sur la convention collective des
services de santé au travail. 

DIRECTION EDUCATION JEUNESSE ET SPORT

- Création d'un poste de responsable d'équipe école élémentaire 

Afin de maintenir le niveau de service rendu, dans un contexte difficile au sein du service entretien
et restauration des écoles du fait d’un fort taux d’absentéisme médical, il est proposé de renforcer
les effectifs par transformation d’un poste d’agent de service en un poste de responsable d’équipe
élémentaire à temps complet de catégorie C, sur le cadre d’emploi cible des adjoints techniques.
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Le recrutement pourra s’effectuer par la voie interne ou externe.

De fait, le tableau des postes doit être modifié comme suit :

Tableau des postes du personnel permanent

Nature de la
modification

Situation Filière Cadre d’emploi
Ca
t 

Nombre
ETP

Transformation
d’un poste à

temps complet
par suppression et
création de poste

Ancienne 
situation :
Agent de service 
H/F

Nouvelle 
situation :
Responsable 
d’équipe 
élémentaire H/F

Technique
Adjoint technique ou

agent de maitrise
C 1 

Cet  emploi  de  catégorie  C  des  cadres  d’emplois  des  Adjoints  techniques  territoriaux,  filière
technique, pourra, à défaut de fonctionnaire correspondant aux compétences attendues, être pourvu
par un agent contractuel dans les conditions prévues par l’article 332-8 alinéa 2° du Code général de
la fonction publique.

L’agent ainsi recruté sera engagé par contrat à durée déterminée d'une durée maximale de trois ans,
renouvelable par reconduction expresse dans la limite d'une durée maximale de six ans. Si, à l'issue
de cette durée, ce contrat est reconduit, il ne pourra l'être que par décision expresse et pour une
durée indéterminée.
La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire des cadres d’emplois ci-dessus
énoncés à laquelle se rajouteront le régime indemnitaire et les primes en vigueur dans la collectivité.

Suite à la création du poste de responsable d’équipe élémentaire, les conditions d’emploi doivent
être définies.

Rattaché  à  la  direction  de  l’éducation,  jeunesse  et  sports,  ce  poste  se  situe  à  l’interface  entre
l’équipe de la structure et le responsable d’équipe et a les missions suivantes :

 Encadrement  des  agents  d’entretien  et  de  restauration  :  pilotage,  animation  et  coordination  de
l’équipe,

 Animation  de  la  relation  partenariale  dans  l’école  avec  les  autres  acteurs  de  la  communauté
éducative,

 Entretien des locaux et respect des normes d'hygiène et de sécurité,
 Participation au service de restauration,
 Gestion des stocks et inventaires.

VU le Code Général des collectivités territoriales,

VU le Code Général de la fonction publique,

VU le  décret  N°  2019-1414 du  19  décembre  2019  portant  modification  des  dispositions  relatives  à  la
procédure de recrutement dans des emplois territoriaux d’agents contractuels,



Accusé de réception – Ministère de l'Intérieur
033-213300692-20230627-818-DE-1-1
Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 28/06/2023

Date de mise en ligne : 29 juin 2023

VU le  décret  N° 2020-182 du 27 février  2020 relatif  au  régime indemnitaire  des  agents  de la
fonction publique territoriale,

Considérant l’avis du Comité Social Territorial en date du 2 mai 2023 et du 20 juin 2023,

Considérant que les crédits correspondants sont prévus au budget,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article   unique : ADOPTER les créations des postes au tableau des effectifs et d’en approuver 
les conditions d’emploi tel que présentées ci-dessus.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ :
34 voix POUR

Fait et délibéré le 27 juin 2023

LE MAIRE,
Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,
Violette LABARCHEDE
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